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UN incendie d’une rare 
violence a ravagé derniè-
rement quatre maisons 

à usage d’habitation au quartier 
Balise à Port-Gentil. Un vrai cau-
chemar pour les victimes qui ont 
perdu tous leurs biens.
Interrogé, Dominique Ngoma, l’un 
des sinistrés, explique : " Le feu s’est 
déclaré entre 3 heures et 4 heures. 
On ne déplore aucune perte en vies 

humaines. Cependant, les dégâts 
matériels sont très importants. 
Nous demandons aux autorités de 
nous venir en aide rapidement ".
Tirée de son sommeil par les 
flammes, Virginie a dû exfiltrer ses 
deux enfants par la fenêtre, avant 
d’emprunter le même passage pour 
sauver leurs vies. Les victimes s'en 
remettent aux autorités et aux per-
sonnes de bonne volonté pour 
soulager leurs peines. Une enquête 
a été ouverte pour déterminer les 
circonstances exactes du sinistre.

Quatre maisons 
partent en fumée

Serge YACKELE MIHINDOU
Port-Gentil/Gabon

Ce qui reste des quatre maisons.
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O.N.A. et N.O.L., deux 
jeunes compatriotes, 
sans emploi, âgés de 

18 et 20 ans, et domiciliés res-
pectivement à Nkomayat et à 
Vallée-Sud dans la commune 
d'Oyem, sont soupçonnés de 
vol aggravé. Ils auraient, en effet, 
cambriolé, nuitamment, l'épi-
cerie du notable Hyacinthe Ella 
Owono, au regroupement de vil-
lages Mbabo (PK 55 d'Oyem), 
dans le département du Woleu. 
Sauf que, pris en flagrant délit de 
transport d'un stock de marchan-
dises à la provenance douteuse 
par des personnes de bonne vo-
lonté, pendant qu'ils traversent 
le village Akok-Mbong-Seme 
(voisin du lieu de la commission 
des faits), les deux individus sont 
interpellés. Informé, Ella Owo-
no se rend aussitôt sur les lieux. 
Après avoir reconnu sans doute 

ses biens, il conduit, sous bonne 
escorte, les deux délinquants 
dans les locaux de l’antenne pro-
vinciale de la Direction générale 
des recherches (DGR) de la gen-
darmerie nationale à Oyem, où 
ils sont placés en garde à vue 
pour les nécessités d'enquête. En-
tendus dans le cadre de l'enquête 
préliminaire, les deux individus 
reconnaissent les faits. Notam-
ment ceux de s'être introduits 
par effraction en pleine nuit dans 
l'épicerie de Hyacinthe Ella Owo-
no au regroupement de villages 
Mbabo, et d'en être ressortis avec 
87 boîtes de sardine, 12 boîtes 
de cassoulet, 40 piles crayons, 
8 bouteilles plastique de vin 
"vino cola", 37 briquets, 4 pots 
de compote de pomme, 2 lampes 
torches et des numéraires d'un 
montant de 7 885 francs. Toute 
cette marchandise, confessent-ils, 
devait être écoulée auprès des 
orpailleurs opérant en pleine 
forêt, dans les environs du village 

Akok-Mbong-Seme. Ils confient 
aux enquêteurs avoir été arrêtés 
au moment où ils s’apprêtaient 
à rentrer dans la forêt pour aller 
liquider leur butin chez les or-
pailleurs. Au terme de leur garde 
à vue, les deux suspects ont été 
présentés devant le parquet de 
la République. Après audition, 
ils ont été inculpés pour vol ag-
gravé, puis placés sous mandat 
de dépôt à la prison centrale 
d’Oyem dans l'attente de leur 
jugement. Arrêté dans le cadre 
de la même affaire, O.N., qui 
aurait hébergé chez lui à Mbabo 

les deux individus avant leur pas-
sage à l'acte, a été inculpé pour 

complicité de vol aggravé, puis 
jeté lui aussi en prison.

Oyem : ils dévalisent une 
épicerie au village Mbabo

Alexis NDONG SIMA
Oyem/Gabon

Les trois mis en cause et la marchandise suspecte.
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